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En actu

Territoire
Aux portes du printemps !

Le retour attendu du printemps nous donne envie 
d’espérer une année 2022 plus sereine que les années 
précédentes, qui voit la situation sanitaire s’améliorer 
sensiblement et nous permette de nous retrouver, plus 
libres, dans notre vie de tous les jours, lors des activités 
associatives et sportives, à l’occasion des événements 
communaux du printemps et du début de l’été, pour tous 
ensemble faire battre le cœur de Saint-Grégoire. 

Une arrivée du printemps qui suit de quelques semaines 
la fermeture du centre de vaccination de Saint-Grégoire, 
le 26 février dernier. C’est l’occasion pour moi de 
témoigner toute notre reconnaissance et d’exprimer nos 
sincères remerciements aux soignants, vacataires, élus 
volontaires, agents communaux, bénévoles, partenaires, 
qui se sont mobilisés au quotidien pendant 13 longs mois 
pour faire fonctionner ce centre au service des Grégoriens 
et bien plus largement, au service des Brétilliens. 

Maintenant, place à un printemps culturel, sportif et 
festif qui arrive à point nommé avec de nombreux 
événements à ne pas manquer : la journée « Vis Mon 
Sport » le 7 avril, un hommage à Mariano Otero le 15 avril, 
la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants fin avril, la 
commémoration du 8 mai 1945, la journée écocitoyenne 
le 21 mai, le festival Robinson les 11 & 12 juin, la fête 
communale le 25 juin, etc.

Ce sera également un printemps citoyen avec pas moins 
de quatre dimanches d’élection, pour la Présidentielle les 
10 et 24 avril et pour les Législatives, les 12 et 19 juin 
(une page de ce magazine vous informe sur les centres 
de vote dans la commune, les conditions pour établir une 
procuration, etc.). Outils de la démocratie, les élections 
vous permettent de faire entendre votre voix. 

Autant de rendez-vous à noter sur vos agendas dont 
certains sont déjà présentés dans ce SG Magazine de 
mars-avril.

Un magazine de printemps qui consacre son dossier 
« Décodage » à l’urbanisme et à l’aménagement de la 
Ville. Le nécessaire développement de notre commune, 
qui aujourd’hui compte un peu plus de 10.000 habitants, 
est organisé autour de plusieurs réalités du projet de 
Ville : l’indispensable concertation avec les habitants, 

les besoins en nouveaux logements, équipements, en 
commerces et services de proximité, la question de la 
mobilité et de l’écomobilité, et de ses infrastructures, 
la préservation de notre environnement naturel avec 
la mise en place d’un plan arbre ambitieux, la mise en 
valeur de notre patrimoine, de ses quartiers, etc. Autant 
d’axes essentiels et volontaires pour mettre en avant 
notre qualité de vie à la « grégorienne » à laquelle nous 
sommes tous évidemment attachés.

Préparer un projet urbain à la fois cohérent et 
proportionné pour notre ville ne se fait pas en un jour ! 
A l’aune, bien entendu, des cadres territoriaux qui nous 
sont imposés (SCOT, PLUi,PLH,...) et des enjeux majeurs 
du monde moderne dont l’urgence climatique et le 
vieillissement de la population, l’avenir de Saint-Grégoire 
s’écrit, se dessine et pointe le bout de son nez, chaque 
jour un peu plus finement.  Cela nous amène, et nous 
a amené, à nous poser la bonne question : quelle ville 
voulons-nous pour demain ? Nous y travaillons depuis 
déjà plusieurs années, avec vous et avec des partenaires 
choisis pour leur expertise et leurs compétences. 
Notre réponse commune est limpide : ensemble, nous 
voulons un projet d’aménagement de la ville cohérent, 
respectueux de la commune, de son identité urbaine et 
de son environnement.  Un ambitieux et juste projet de 
ville pour de beaux projets de vie.

Pour conclure cet éditorial, en ces heures tragiques pour 
l’Ukraine, je veux vous écrire que j’ai inscrit la Ville de 
Saint-Grégoire dans le mouvement de solidarité initié par 
l’Association des Maires de France et la Protection Civile 
pour soutenir les population ukrainiennes. Nous vous 
expliquons ci-contre comment les aider. Merci. 

Edito

Pierre Breteau
Maire de Saint-Grégoire

Président de l’Association 
des Maires d’Ille-et-Vilaine

Vous pouvez participer au mouvement de solidarité initié 
par l’Association des Maires de France et la Protection 
Civile pour soutenir les populations ukrainiennes.

Il s’agit d’apporter une réponse immédiate aux besoins 
urgents des populations déplacées en acheminant du matériel de première nécessité (couvertures, sacs 
de couchage, produits d’hygiène, etc.) ainsi que du matériel de secours.

Comment ?
Vous pouvez déposer en mairie vos dons aux heures d’ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9 h à 12h30. Vos dons seront ensuite acheminés par la Protection 
Civile en Ukraine et en Pologne.

Par ailleurs, pour assurer cette mission de solidarité l’AMF invite l’ensemble des communes et 
intercommunalités de France à contribuer et à relayer l’appel à la générosité publique de la Protection 
Civile via le site : https://don.protection-civile.org ou par virement au :

IBAN : FR76 1027 8005 9800 0201 6430 684 – BIC : CMCIFR2A
Titulaire : FNPC Tour Essor 14 Rue Scandicci 93500 Pantin

Depuis le 3 mars, un registre de soutien est également ouvert et accessible librement dans le hall 
d’accueil de la mairie.

Soutien aux 
Ukrainiens

L’ÉVOLUTION  
DE SAINT-GRÉGOIRE,
CHANGER SANS PERDRE  
SON IDENTITÉ

LE PROJET DEVIENT OPÉRATIONNEL

Dans une ville attractive qui change et va changer, 
le projet « Évolution 2033 » répond aux questions :  
Quelle ville voulons-nous pour demain ?  
Comment s’adapter à la croissance démographi- 
que, aux nouveaux modes de vie des habitants, 

ainsi qu’aux besoins et exigences environnementales. 
La mutation est amorcée et d’ici à 2033, la ville doit et va évoluer.
Toutefois préparer un projet urbain ne se fait pas en un jour. Nous y travaillons 
déjà depuis plusieurs années, avec vous et avec des partenaires choisis pour 
leur expertise et leurs compétences. Plusieurs réalités sont prises en compte 
pour organiser le projet de ville et s’inscrire dans le cadre obligataire des plans 
d’aménagement : la concertation avec les habitants, les besoins en nouveaux 
logements, équipements, commerces et services de proximité, la question de 
la mobilité, de l’éco mobilité et de ses infrastructures, la préservation de notre 
environnement naturel avec la mise en place d’un plan arbre ambitieux, la 
mise en valeur de notre patrimoine, de ses quartiers, etc. Autant d’éléments à 
considérer dans le cadre du développement de la ville pour mettre en avant et 
garantir dans le temps notre qualité de vie à la « grégorienne ».
Tous ensemble, nous avançons et un bel avenir pour Saint-Grégoire  
se dessine à l’horizon.

ZAC multisite

4
L’origine du projet

6
Les grandes étapes

8
Le Bout du Monde

12
Le cœur de ville

14
D’une rive à l’autre

16
Zoom sur...
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SAINT-GRÉGOIRE • ÉVOLUTION 2033

La volonté de donner un nouveau visage 
à la ville de Saint-Grégoire ne date pas 
d’aujourd’hui. 
Dès 2008, deux projets : la rénovation du 
centre ancien et l’aménagement du secteur 
du Bout du Monde, ont petit à petit conduit à 

repenser la configuration globale de la ville. 
Étape par étape, les différents intervenants se 
sont penchés sur les exigences de dévelop-
pement de la commune pour aménager les 
espaces de façon harmonieuse et respec-
tueuse des femmes, des hommes et des lieux.

75
42 M€

d’équipements 
publics

75
1 300

1

2

75
3 900 m2
de commerces
supplémentaires

logements

Avec plus de 10 000 habitants, notre ville poursuit progressivement son évolution 
et son développement à travers des créations, des réhabilitations de logements et également 
des équipements. Afin de préserver les spécificités de chaque quartier et de créer une évolution 
harmonieuse et durable, il est indispensable de maîtriser et de planifier les mutations. 
C’est l’enjeu de ce projet « Évolution 2033 ». 

Le nécessaire développement de la ville doit se faire en douceur. 
À terme, l’objectif est de pouvoir accueillir davantage et offrir 
des solutions de logements à tous, donc construire, développer, 
aménager de façon harmonieuse et respectueuse de l’environnement. 
Au moyen d’un :

3 sites, 1 programme

Créer du lien

AVEC LA ZAC MULTISITE, UN PROGRAMME GLOBAL DE CONSTRUCTION 
DE LOGEMENTS ET D’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
SUR LES DIFFÉRENTS SITES A VU LE JOUR, AVEC UN PLAN DE FINANCEMENT 
ÉCHELONNÉ DANS LE TEMPS.

Au lieu de traiter au cas par cas les besoins de 
chaque quartier, une approche d’ensemble est 
privilégiée afin de mener conjointement l’évolution 
du centre-ville, du site du Bout du Monde et le projet 
de passage d’une rive à l’autre du Canal d’Ille et 
Rance. Ce souci de cohérence a donné naissance 
à la ZAC multisite. 

environnemental
et financier

des habitants 
et de leurs modes de vie

1 400
ARBRES

5 kms
DE CHEMINEMENTS
PIÉTONS & CYCLES

À l’issue d’une concertation 
avec les habitants, les élus et 
les services, la ville a défini 
un Cahier de Prescriptions 
Architecturales, Urbanistiques, 
Paysagères et Environnemen-
tales (CPAUPE) afin de garantir 
une harmonisation des projets 
de construction et un aména-
gement de qualité respectueux 
de l’identité de la commune.

Le but est d’instaurer une 
relation d’échange et de 
confiance entre la ville et les 
porteurs de projet (promoteur, 
constructeur). Ceux-ci s’enga-
geant à respecter un ensemble 
de critères environnementaux 
notamment au moyen d’un 
système de permis à points  
garantissant l’émergence d’un 
programme de construction 
vertueux.

La ZAC multisite doit permettre 
de mener de front l’aménage-
ment harmonieux des trois zones 
concernées, en les traitant dans 
une réflexion globale. En ce qui 
concerne les secteurs du Bout 
du Monde et de La Forge, la ville 
s’appuie sur un montage inno-
vant en confiant une concession 
d’aménagement  à une Société 
d’Economie Mixte à Opération 
Unique. Ainsi, elle garde la 
maîtrise des décisions et des 
objectifs, tout en déléguant aux 
professionnels. 

URBANISME NÉGOCIÉ URBANISME INTÉGRÉURBANISME MAÎTRISÉ

3 %
D’ÉVOLUTION 

DÉMOGRAPHIQUE
PAR AN EN MOYENNE

3
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SAINT-GRÉGOIRE • ÉVOLUTION 2033

Dossiers de création et 
de réalisation de la ZAC

Déclaration  
d’Utilité Publique 

Autorisation
environnementale

Cahier de prescriptions
Enquête parcellaire

Consultation pour 
la concession 

d’aménagement 
en vue de la création 

de la SEMOP

Démarrage
TRANCHE 1

BOUT DU MONDE
LE FRANCHISSEMENT 
D’UNE RIVE À L’AUTRE

Démarrage
TRANCHE 2

BOUT DU MONDE
LA FORGE

Livraison 
FRANCHISSEMENT

D’UNE RIVE
À L’AUTRE

Démarrage
TRANCHE 4

BOUT 
DU MONDE

Démarrage
TRANCHE 3

BOUT DU MONDE

2008
2022

2025 2028

2024 2026

2023

Il faut du temps pour accomplir un projet d’envergure. De nombreuses études,  
concertations et réunions publiques ont été menées pour définir le projet  
en tenant compte des différents avis. Plusieurs phases vont jalonner son aboutissement 
jusqu’à 2033 avec un programme de construction progressif.

14 ANS 
DE 

CONCERTATION

PHASE
OPÉRATIONNELLE

CRÉATION 
DE LA SEMOP

DÉBUT 2024

FIN DES TRAVAUX
HORIZON 2033

Lucile P.  
Habitante

«  Participer à ces concertations m’a beaucoup intéressée. J’ai vécu cela comme un jeu 
et je trouve qu’il est important de prendre en compte l’avis des habitants de la commune. 
Toutes les idées s’expriment au cours de ces réunions. Chacun reconnaît que la Forge 
doit avant tout être un lieu de rencontres pour renforcer le lien social. Le thème 
de la sécurité revient aussi très souvent au cours des débats. Il est primordial 
de laisser davantage de place à la circulation des piétons et des vélos. 
Il faut trouver le bon équilibre entre les intérêts de chacun, commerçants et usagers. »

URBANISME INTÉGRÉ

La ZAC ou Zone d’Aménagement Concertée  est une opération 
d’initiative publique permettant à la collectivité de maîtriser le 
programme d’urbanisation et de réaliser des équipements  
publics. Notamment, la durée, le contenu, la densité, la forme 
et la typologie des logements.

L’outil «ZAC» permet à la Ville de :  
-  faire participer les habitants et les usagers à la conception du 
projet d’aménagement

-  encadrer la programmation (nombre de logements notamment), 
la qualité paysagère et architecturale, la temporalité des travaux... 

-  assurer le financement de l’opération d’aménagement et des 
équipements publics (voiries, espaces publics et bâtiments).

C’est quoi 
une ZAC ?

Pourquoi 
une ZAC ?

Une SEMOP est une Société d’Économie Mixte à Opération Unique.  
La phase administrative de création de la ZAC multisite étant ache-
vée depuis 2021, la ville envisage la création d’une SEMOP. Elle 
intervient dans son rôle d’aménageur et est composée de repré-
sentants de la ville, d’un opérateur économique qui va apporter ses  
compétences techniques et d’ingénierie et son investissement 
financier. Elle permet d’assurer le bon déroulement des opéra-
tions tout en permettant à la mairie de garder le contrôle sur la 
réalisation et de limiter les risques financiers.

C’est quoi 
une SEMOP ?
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photo 
femme poussette

Vers 
le centre-ville

LE PARC

LA PLACE

BUS
CHAMP 
DAGUET

Vers les écoles

Vers le collège, 
le lycée, la piscine

Vers Maison Blanche

Aller à vélo 
au centre-ville 

par le canal

Rejoindre
le canal
à vélo

Vers le collège, 
le lycée, la piscine

Vers le canal

Rejoindre
le canal
à vélo

LE LIEU-DIT
«LE VERGER»

LA ZONE 
HUMIDE

Un avenir 
à construire

Le développement urbain passe par l’aménagement de nouveaux espaces respectueux 
des chambres bocagères existantes ou déjà créées. Dans cette optique, la transformation 
du secteur du Bout du Monde va répondre à la nécessité d’accroître l’offre de logements 
tout en maitrisant la qualité et le rythme des constructions. L’extension de la ville 
se fera en douceur en laissant toute sa place au végétal, en priorisant les déplacements doux, 
en pensant d’abord au bien-être et à la qualité de vie pour tous.

Saint-Grégoire attire, il faut donc continuer à 
bâtir, mais de façon raisonnée. Le quartier va 
devenir un lieu de vie capable de répondre 
aux besoins en logements, en équipements 
et en services de proximité de la ville. La 
construction d’environ 800 logements est 
prévue sur le site à la fois en habitat collectif 
et individuel afin d’offrir aux nouveaux 
arrivants et aux grégoriens la variété de 
logements nécessaires et les conditions 
favorables à la mixité et à l’intergénérationnel. 

Des logements 
pour tous,  

et de nouveaux 
services

5 500 m2
de canopée

DE NOUVEAUX LIEUX DE VIE

La sobriété
du programme

Parmi les objectifs du projet figure la 
construction de bâtiments les plus sobres 
possibles avec une réduction au maximum 
des consommations d’énergie. Un secteur 
du quartier est de ce fait concerné par 
une opération « Passiv Haus » donc d’ha-
bitat avec une consommation énergétique 
très faible, voire quasi nulle. Une bonne 
étanchéité, une conservation de la chaleur, 
l’intégration d’énergies renouvelables, une 
conception bioclimatique avec un bon en-
soleillement et une démarche bio-sourcée 
orientée vers les matériaux renouvelables et 
locaux seront donc privilégiés.

PROJET
en cours d’élaboration

URBANISME MAÎTRISÉ

ÎLOT D’HABITAT PARTICIPATIF

ÎLOT D’HABITAT PASSIF

LÉGENDE

Logements 
individuels

Logements 
collectifs

Logements 
intermédiaires 
(1 étage + comble 
éventuel)

Espaces 
de convivialité

Mobilités douces
Parcours sportifs

Trame végétale

Liaison inter-quartiers

Ligne de bus

Do
cu

m
en

t n
on

 c
on

tra
ct

ue
l.
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Des espaces  
de convivialité

Le quartier a été pensé comme un lieu de vie 
chaleureux favorisant les rencontres autour  
de pôles fédérateurs comme le parc ou les 
espaces de convivialité. Ces zones partagées  
favorisent les échanges intergénérationnels 
mais aussi les activités de plein-air, la décou-
verte ou les activités pédagogiques autour 
de la bio-diversité. 

Une démarche de participation 
est prévue pour un des îlots 
permettant aux futurs habitants 
de partager leurs aspirations 
environnementales et 
leurs souhaits de mode de vie.

Un agencement  
réfléchi et évolutif
Le quartier va peu à peu se doter d’un ensemble de petits  
immeubles de 2 à 4 étages. Les constructions les plus élevées 
seront positionnées en contrebas afin de limiter l’impact pay-
sager et ainsi préserver la vue sur les hauteurs. Toutes bé-
néficieront de stationnements et de locaux pour les vélos et 
seront desservies par des voies partagées voitures et cycles.  
L’objectif étant de limiter à terme la circulation automobile, 
en développant des mobilités alternatives. 
Pensant d’ores et déjà à l’évolution des modes de vie, les 
logements permettront une évolutivité des espaces et des 
fonctions, notamment en ce qui concerne les stationnements 
automobiles. 

La nature 
en ville

Préservation des hameaux existants, renfor-
cement du maillage bocager, valorisation 
des zones humides sont autant d’initiatives 
destinées à maintenir la qualité paysagère 
et environnementale des lieux. Une coulée 
verte traversera le quartier d’Est en Ouest 
pour mener jusqu’à la promenade en bor-
dure du canal. Les liaisons entre les zones 
urbaines existantes et celles en devenir pri-
vilégieront les cheminements doux bordés 
d’arbres pour une cohabitation plus sereine 
entre les piétons, les cyclistes et les automo-
bilistes.

Poumon vert du quartier, le grand parc  
offrira des espaces de détente et de loisirs à 
tous avec des aires de jeux pour les enfants, 
des bancs, des senteurs végétales et l’ombre 
des grands arbres. Refuge pour la faune  
locale, il sera équipé d’hôtels à insectes et de 
nichoirs. Chacun pourra s’y reposer, y faire 
quelques pas, écouter le chant des oiseaux  
et rentrer chez soi facilement grâce au réseau  
de cheminements autour des habitations.

La qualité de vie  
avant tout
Différents types d’habitat vont cohabiter ici. Des maisons  
individuelles aux logements collectifs, la diversité de l’offre 
doit permettre à chacun de trouver le logement qui lui convient 
en fonction de ses désirs, de ses besoins et de son budget. 
Le quartier à taille humaine facilitera les échanges et les ren-
contres  autour des aires de jeux, des placettes et des espaces  
de loisirs conçus pour les promenades, la détente et les  
activités sportives. Place aux vélos aussi grâce à la création  
d’un ensemble de voies sécurisées pour circuler autrement 
en toute sérénité.

URBANISME MAÎTRISÉ

UN ÎLOT D’HABITAT PARTICIPATIF

LE PHASAGE 
EN 4 TRANCHES

• 1 •
Secteur Nord-Ouest 
+ le franchissement 
d’une rive à l’autre 

réalisé dès le démarrage 
afin de faciliter 
la circulation 

des engins de travaux 

• 2 •
Secteur Nord-Est 

• 3 •
Secteur Sud-Ouest 

• 4 •
Secteur Sud-Est 

Maï Phuong T.  
Retraitée

« J’étais ravie d’apprendre que de nouveaux immeubles  
vont être construits dans le quartier du Bout du Monde  
à Saint-Grégoire. J’ai 65 ans. Nos enfants ont quitté la maison 
depuis longtemps. Nous souhaitons mon mari et moi,  
rester vivre à Saint-Grégoire mais dans un logement  
plus petit, sans jardin et plus adapté à notre nouveau mode  
de vie. Avec quand même de jolis espaces paysagers  
pour faire d’agréables promenades et descendre à pied  
ou en vélo dans le centre-ville.»
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Le centre-ville n’est pas en reste et fait aussi l’objet d’un vaste programme de réaménagement. 
Parmi les objectifs se trouvent la volonté de redynamiser le cœur de ville, de réhabiliter la Forge, 
de développer et d’aménager de nouveaux espaces de vie, de développer l’offre commerciale 
tout en préservant le cadre de vie remarquable qui reste l’atout majeur de la ville.

La nécessité de moderniser les infrastructures (notamment le site 
de la Forge), de développer et densifier l’offre de logements, de 
redessiner les espaces publics en réponse aux aspirations environ-
nementales ont conduit à prendre un ensemble de mesures pour le 
centre-ville.

Des objectifs clairs

UN NOUVEAU SOUFFLE
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Un commerçant de la Forge :

« L’idée de la concertation avec 
les grégoriens est bonne pour 
amener le projet en douceur. De 
réunion en réunion, je me suis senti 
de plus en plus impliqué. Le débat est 
ouvert. Chacun s’exprime et les élus n’affichent 
pas leurs préférences. C’est très bien. La cir-
culation et les parkings sont des sujets récur-
rents. Je pense que l’on ne peut pas tous les 
supprimer au risque d’enclaver la Forge. Même 
s’il sera difficile de satisfaire tout le monde, il 
va falloir réussir à mixer les besoins des com-
merces avec un lieu de promenade intégré dans 
le paysage. Le chemin est long mais on a hâte 
que ça avance. »

La construction d’environ 500 logements est prévue dans le cœur 
de ville en utilisant les espaces permettant ainsi de répondre aux 
demandes croissantes. Tout en veillant à respecter le style architectural 
des quartiers, le programme se réalisera dans le temps en procédant 
par îlot et par étape afin de limiter les nuisances de chantier.

Des logements pour tous

Des espaces publics
réinventés

Avec davantage de voies piétonnes, de pistes cyclables et d’espaces 
verts tout le cœur de ville va s’adapter aux nouveaux modes de vie 
et de déplacements urbains plus écologiques. Un centre-ville plus 
apaisé se dessine à l’horizon.

Une nouvelle page s’ouvre pour le secteur de la Forge sur lequel un 
vaste projet de rénovation est prévu. Sur la base du programme acté 
avec les habitants et usagers, le projet d’aménagement intégrera 
davantage de végétal ainsi que des déplacements facilités et sécurisés 
pour les piétons, vélos et les transports en commun.

La nouvelle Forge

Les échanges menés au cours des 4 tables rondes organisées avec 
des habitants, des usagers et des professionnels ont permis de 
définir et de finaliser le projet de développement de l’offre commer-
ciale et de services du cœur de ville.

À l’écoute de tous

LÉGENDE

Renforcement de 
l’offre commerciale
Mixte : commerces,
services, logements
Dominante
logements
Espaces 
paysagers
Bâtiments protégés

Lors des opérations 
de construction 
dans le cœur de ville, 
le principe d’un seul ilot 
à la fois en travaux 
sera appliqué.
Dans chaque ilot, 
seule une partie 
des bâtiments sera 
réhabilitée ou 
reconstruite à neuf.

Le transfert des commerces 
est organisé pour permettre 
la poursuite de leur activité
tout au long des travaux. 

Une nouvelle page s’ouvre pour le secteur de la Forge sur lequel un 
vaste projet de rénovation est prévu. Au programme, plus de végétal, 
plus de confort avec une autre configuration pour le parking 
et des déplacements facilités pour les piétons, les vélos et les 
transports en commun, plus de commerces, et plus d’habitats aussi 
grâce à des projets de construction innovants. 

PROJET
en cours d’élaboration
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Un ouvrage 
à intégrer

La ville est comme un puzzle, un ensemble de pièces qu’il faut rassembler ou du moins rapprocher. 
Pour créer un lien entre les différents pôles du nouveau Saint-Grégoire, à savoir les quartiers 
du Bout du Monde, du Cœur de ville, de Maison Blanche, et de Kerfleury, un projet de franchissement 
du canal a vu le jour.

Trait d’union entre les deux rives et dessiné 
par un architecte spécialisé en ouvrages d’art, 
le pont va se fondre au paysage comme un 
simple trait au tracé fluide, sobre et intem-
porel. Ses appuis seront dissimulés par la 
végétation. Il devra permettre d’isoler les 
piétons et les cycles des véhicules et assurer 
la continuité des piétons et  des vélos sur la 
rive ouest du tracé.

Parmi les scénarios proposés par l’équipe de maitrise d’œuvre, deux solutions 
sont à l’étude.

2 scénarios possibles

Étude de
circulation
Le choix du scénario passe par une étude de 
circulation tenant compte de divers éléments : 
les heures de pointe le matin et le soir, les 
projets de développement et d’augmen-
tation du trafic, l’éventualité d’un passage 
alterné des véhicules sur le pont.

Priorité
à la faune
Pour réduire l’impact environnemental du 
projet et permettre aux animaux petits et 
grands de passer d’un côté à l’autre du rem-
blais, l’installation de passages sous le pont 
est prévue. Il convient de prendre en compte 
leurs déplacements, notamment la nuit, leurs 
corridors naturels pour définir de nouveaux 
aménagements et faciliter leur circulation. 

Les travaux intègrent une démarche Eviter/ 
Réduire/Compenser (ERC) qui a pour objectifs :
-  d’éviter les atteintes à l’environnement (par 
exemple en ne prévoyant aucun travaux sur 
les milieux sensibles tels que les berges du 
canal), 

-  de réduire celles qui n’ont pu être suffisam-
ment évitées (par exemple en choisissant 
le tracé de voirie réduisant au maximum 
l’emprise des zones humides impactées), 

-  et, si possible, de compenser les effets 
notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffi-
samment réduits (par exemple en récréant 
une nouvelle zone humide).

Au global, le montant des mesures compensa-
toires est évalué à 3 millions d’€ HT.

LE PONT SUR L’ILLE
URBANISME INTÉGRÉ

PROJET
en cours d’élaboration

SCÉNARIO 2     Le deuxième scénario 
privilégie un ouvrage 
à 2 voies routières 
et une voie en mode doux 
en encorbellement.

SCÉNARIO 1     Le premier scénario prévoit un 
ouvrage (réversible 
si nécessaire) à 1 voie routière 
accompagnée d’une bande 
paysagée et une voie en mode 
doux en encorbellement.
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LÉGENDE
Continuités piéton/cycle existantes
Continuités piéton/cycle créées
Tracé de principe du franchissement 
et des voiries associées

 TALUS ISOLANT DU BRUIT

 PASSAGE À AMPHIBIENS

 PASSAGE À AMPHIBIENS

 CORRIDOR BOISÉ

 BUTÉEE DE 100 M

 RÉHABILITATION/CRÉATION DE 1,71 HA

 EMPIERREMENT

 MURETS DE PROTECTION
 DES AMPHIBIENS

 BOISEMENT HUMIDE ALLUVIAL DE 1,53 HA

 DE ZONES HUMIDES ET PLANTATIONS

 DÉBLAIEMENT DE LA PARCELLE

 PASSAGE GRANDE FAUNE

 PASSAGE PETITE FAUNE

 PASSAGE PETITE FAUNE

 DE COMPENSATION

 D’ESPÈCES ENDÉMIQUES

 MERLON PAYSAGER
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Une liste de contributions environnementales est établie. 
Chaque porteur de projet (promoteur, constructeur) coche 
celles qu’il a respectées. Il obtient ainsi un nombre de points 
qui permet d’évaluer la conformité du projet aux exigences 
fixées. Si elle est insuffisante, le projet doit être revu. 

L’arbre constitue, au delà de ses fonctions d’agrément  
paysager, une excellente solution pour lutter contre le  
réchauffement climatique et la pollution atmosphérique. Le 
projet d’aménagement de l’espace public intègre un renforce-
ment de la quantité de haies bocagères existantes, ainsi que  
la plantation d’arbres d’alignement. Chaque projet devra veil-
ler à cela afin de créer un véritable maillage arboré et densifier  
la canopée du futur quartier.

SAINT-GRÉGOIRE • ÉVOLUTION 2033

La réalisation de ce vaste projet d’urbanisation est placée sous le signe du respect  
et de l’équilibre. Pour y veiller, un cahier de prescriptions a été établi afin de garantir 
des mesures pour répondre aux ambitions de la ville. 

14 ans
de concertation

SAINT-GRÉGOIRE • ZAC MULTISITE • CPAUPE • Agence DBW • février 202360

V.1 Palette végétale

 La palette végétale est composée de 
listes non exhaustives de végétaux recommandés 
pour l’aménagement des espaces privés. Les 
végétaux mellifères sont identifiés par * et les 
végétaux comestibles par  * .

VÉGÉTAUX PRÉCONISÉS POUR LA CONSTITUTION 
DES HAIES (strate arbustive)
Végétaux caduques
1• Aubépine Cratægus monogyna * *
2• Cassissier Ribes nigrum * *
3• Cornouillers à petit développement : Cornus 
stolonifera ‘flavimera’, Cornus Alba ‘Aurea’...
• Deutzias : Deutzia gracilis, Deutzia x Kalmiiflora...
4• Chèvrefeuilles arbustifs : Lonicera xylosteum...*
5• Framboisiers Rubus idaeus * * (Fallgood, Malling 
Promise ...)
6• Groseillier Ribes * * ( rubrum, odoratum...)
• Rosiers sauvages, rosiers grimpants
7• Spirées : Spirea arguta, Spirea japonica...*
8• Seringats : Phyladelphus ‘Belle étoile», 
«coronarius» *

Végétaux persistants ou semi-persistants 
9• Abélias : Abelia grandiflora...*
10• Lauriers des montagnes Kalmia latifolia *
11• Lauriers tin Viburnum tinus...*
• Leucothoë walteri
12• Millepertuis Hyperycum ‘Hidcote‘ *
13• Petites ceanothes Ceanothus x delilanus 
‘Gloire de Versailles’ *
14• Orangers du Mexique Choisiya ternata *
15• Troène du Japon Ligustrum japonicum *
16• Viornes : Viburnum x Burkwoodii, lantana... *

1•

3•

5•

7•

9•

2•

4•

6•

8•

10• 11• 12•

13• 14• 15• 16•
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15• Troène du Japon Ligustrum japonicum *
16• Viornes : Viburnum x Burkwoodii, lantana... *

1•

3•

5•

7•

9•

2•

4•

6•

8•

10• 11• 12•

13• 14• 15• 16•

L’urbanisation et la construction de nouvelles infrastructures viennent modifier durable-
ment l’environnement. Les concertations et études ont visé à limiter leur impact. Pour cette 
raison, le nombre de logements a été limité au strict nécessaire. La ville en devenir pour 
les 30 prochaines années se veut économe des ressources, plus concentrée sur certains  
secteurs afin de préserver des zones agricoles, mais aussi ouverte et apte à offrir  
à chacun, le logement qu’il attend. Séniors, jeunes en premier emploi, actifs travaillant 
sur la commune… Tout le monde doit pouvoir trouver sa solution d’habitat. 

Habitat

Environnement
LE PERMIS À POINTS POSITIF

UNE CANOPÉE POUR LUTTER  
CONTRE LES ÎLOTS DE CHALEUR

URBANISME INTÉGRÉ

Catherine F.  
Habitante

« Le territoire urbain doit être partagé. La réussite du projet va dépendre de l’équilibre atteint entre les différentes 
fonctions de la ville (l’habitat, le commerce, les services…)  ll faut moderniser le centre-ville certes, étoffer l’offre  
commerciale, mais aussi le rendre plus accessible à tous : les piétons, les cyclistes, les automobilistes. Développer  
des espaces de convivialité me semble primordial également. Des espaces verts, des aires de jeux pour les enfants, 
des places avec des bancs permettront aux familles de se retrouver, d’échanger, de faire connaissance. Parallèlement  
à l’accroissement de l’offre de logements, il faut développer le vivre-ensemble pour contrebalancer le caractère  
cité dortoir de la commune. Se sentir bien dans son environnement, créer des liens c’est essentiel pour une ville,  
c’est ce qui fait son âme en quelque sorte ».

Des arbustes, des arbres fleuris, 
caduques et persistants, 

animeront la ville 
au rythme des saisons

les ambitions du projet

Les espaces extérieurs des lots privés participent pleinement 
à l’ambiance paysagère du quartier. La végétalisation des 
cœurs d’ilots devra renforcer l’ambiance naturelle. Pour 
agrémenter toutes les saisons, une forte diversité de plantes 
sera privilégiée. Les essences devront être locales et sélec-
tionnées parmi la palette végétale du CPAUPE.

UNE AMBIANCE PAYSAGÈRE

Le CPAUPE,  
une ligne de conduite
Le Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 
établit un certain nombre de principes auxquels devront se conformer les porteurs de 
projet pour assurer une harmonisation des constructions et un aménagement de qualité 
sur l’ensemble de la ZAC. Le CPAUPE entend notamment favoriser l’habitabilité des 
logements qui seront produits de manière durable, et plus particulièrement sur leur 
orientation et sur le confort thermique et acoustique.

30%
de couverture

à terme

INDICE 
DE CANOPÉE
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SAINT-GRÉGOIRE • ÉVOLUTION 2033

Les toitures devront bénéficier d’un traite-
ment architectural soigné. Visibles depuis les 
bâtiments hauts ou étagés, elles contribuent 
à l’esthétique du bâtiment. En matériaux 
clairs de préférence,  en pente, en terrasses 
avec panneaux solaires ou végétalisées, elles 
devront se fondre avec élégance dans le 
paysage environnant.

De la conception des projets de construction 
à l’achèvement des travaux, les porteurs de 
projet pourront se faire accompagner par un 
architecte-urbaniste conseil et un spécialiste 
des questions environnementales et éner-
gétiques. Choix des matériaux, utilisation 
d’énergies renouvelables, sobriété énergé-
tique…

Des espaces seront dédiés au stationnement. 
En revanche, ils ont pour vocation d’être 
amenés à changer d’usage ou du moins à 
diminuer du fait de l’émergence de nouveaux 
modes de transport. D’où l’importance 
d’anticiper ces évolutions futures. On peut 
imaginer par exemple un espace de stationne-
ment extérieur transformé à terme en atelier 
ou terrasse abritée.

Urbanisme

Le projet «Évolution 2033» est l’emblème d’une volonté politique, d’un engagement et d’un 
travail de concertation avec les Grégoriens. Il suggère une façon de vivre à Saint-Grégoire, 
qui tisse des liens entre les femmes, les hommes et la ville. «Evolution» fait grandir et fleurir 
la ville, la prépare pour demain, met en avant une architecture sobre, conviviale, reconnaissable, 
déploie des scénarios paysagers riches pour la résilience et de nouveaux équipements pour 
l’intelligence et nos socialités.
Attachée à la recherche de solutions innovantes, expérimentales, à toutes les idées qui facili-
teront les projets pour la ville au présent et au futur, Saint-Grégoire va de l’avant et se veut, 
encore et encore, une ville à vivre, une ville pour tous.

ÉVOLUTIVITÉ DES ESPACES

LA TOITURE, 
UNE CINQUIÈME FAÇADE

UNE DÉMARCHE 
D’ACCOMPAGNEMENT

DES STATIONNEMENTS 
ÉVOLUTIFS

Face à l’évolution des modes de vie (reconversion professionnelle, décohabitation, 
déménagements, besoin d’espaces verts…), il est nécessaire de proposer des logements 
fonctionnels adaptés à différents usages, disposant d’espaces extérieurs et capables 
d’évoluer dans le temps pour répondre aussi aux besoins de demain.
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V.7 Les principes de l’architecture bioclimatique 

L’application des principes de 
l’architecture bioclimatique dans la conception 
et la mise en oeuvre des constructions permet 
de favoriser les apports solaires gratuits en 
hiver et limiter les risques d’inconfort liés à la 
chaleur en été. 

Implantation
En premier lieu, la construction d’habitation 
devra être préférentiellement implantée au 
Nord de la parcelle afin de dégager un jardin au 
Sud et de favoriser une orientation des façades 
principales au Sud (latitude de + ou -20° 
acceptable par rapport au Sud pour prendre 
en compte l’insertion dans le site, les vues, la 
conception paysagère et architecturale).

Ouvertures
Ensuite, un positionnement au Sud devra être 
privilégié pour les ouvertures afin d’optimiser 
la captation des apports solaires (réduction des 
besoins en chauffage).

Protections solaires
Afin d’assurer le confort d’été, la mise en place 
de protections est indispensable pour les 

ouvertures d’orientation Sud-Ouest à Sud-Est 
(soit +/- 45° par rapport au Sud).

Les dispositifs les plus efficaces pour ces 
orientations sont ceux disposés en extérieur. 
Il peut s’agir de visière, casquette, brise soleil 
orientable (BSO), débord de toiture, etc... 
L’objectif est de réduire l’impact du rayonnement 
solaire en période estivale, voire en mi-saison, 
mais de bénéficier tout de même du soleil rasant 
de mi-saison et d’hiver.

On pourra ainsi privilégier :

• Au Sud : casquettes horizontales, pergolas, 
auvent

• Au Sud-Est à est, Sud-Ouest à Nord-Ouest : 
protection solaires extérieures mobiles, 
type stores bannes, volets extérieurs, brise 
soleil orientables…

Pour les orientations Nord-Est et Nord-Ouest 
des protections solaires intérieures pourront 
être installées (contre l’éblouissement).

Schéma de principe d’architecture bioclimatique
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Ville de Saint-Grégoire
Hôtel de Ville BP 96 232

35762 Saint-Grégoire cedex
Tél. : 02 99 23 19 23 
www.saint-gregoire.fr
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